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Nous demandons aux autorités du canton et de la ville de Berne de
procéder au retrait de 1'installation Ruan, exposée au Musée des

Beaux-Arts de Berne, laquelle blesse la dignité humaine et viole
la loi sur la paix des morts (art. 262 CPS).

Nous demandons en outre aux mémes autorités de veiller a protéger
la jeunesse de spectacles choquants, ou que cela puisse étre dans
les lieux publics.
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Renvoyer au plus vite: Adrien de Riedmatten, BAF, rte de Cormanon
7, CH-1752 Villars-sur-Glane.



